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DEPARTEMENT DU RHÔNE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

Séance du 17 octobre 2011 

Délibération n° 2011-2492 

 

commission principale : développement économique 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Attribution d'une subvention au Collectif des associations de développement en Rhône-Alpes (CADR) 
pour son programme d'actions 2011 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction de l'attractivité et des 
relations internationales - Service relations internationales 

Rapporteur : Monsieur Julien-Laferrière 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 156 

Date de convocation du Conseil : vendredi 7 octobre 2011 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : mercredi 19 octobre 2011 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Mme Domenech Diana, M. Buna, Mme Guillemot, MM. 
Charrier, Daclin, Calvel, Mme Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, M. Abadie, Mmes Besson, David M., MM. 
Brachet, Colin, Sécheresse, Barral, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bernard R., Bouju, Vesco, 
Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, MM. Appell, Ariagno, Augoyard, Mmes Bab-Hamed, Bailly-
Maitre, Bargoin, MM. Barret, Barthelémy, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B., Mme Bocquet, M. Bolliet, Mme Bonniel-
Chalier, MM. Bousson, Broliquier, Buffet, Mme Cardona, MM. Chabert, Chabrier, Mmes Chevallier, Chevassus-Masia, MM. 
Cochet, Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. Darne JC., David G., Desbos, Deschamps, Mme Dubos, MM. Dumas, 
Ferraro, Flaconnèche, Fleury, Forissier, Fournel, Galliano, Gentilini, Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gignoux, Giordano, 
Gléréan, Goux, Grivel, Guimet, Havard, Imbert, Jacquet, Justet, Lambert, Mme Laval, MM. Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, 
Léonard, Mme Lépine, M. Lévêque, Mme Levy, MM. Llung, Longueval, Louis, Lyonnet, Morales, Muet, Ollivier, Mmes Perrin-
Gilbert, Pesson, MM. Petit, Pillon, Plazzi, Quiniou, Réale, Mme Revel, MM. Roche, Rousseau, Rudigoz, Schuk, Serres, 
Sturla, Suchet, Thévenot, Thivillier, Touleron, Touraine, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, 
MM. Vial, Vincent, Mme Yérémian. 

Absents excusés : MM. Arrue (pouvoir à Mme Pédrini), Passi (pouvoir à M. Réale), Charles (pouvoir à M. Buna), Desseigne 
(pouvoir à Mme Lépine), Mme Peytavin (pouvoir à M. Jacquet), MM. Blein (pouvoir à M. Sturla), Balme (pouvoir à M. 
Claisse), Braillard (pouvoir à Mme Frih), Genin (pouvoir à M. Plazzi), Gillet (pouvoir à M. Geourjon), Mme Hamdiken-Ledesert 
(pouvoir à M. Serres), MM. Huguet (pouvoir à M. Gignoux), Joly (pouvoir à M. Augoyard), Kabalo (pouvoir à M. Chabrier), 
Millet (pouvoir à M. Thivillier), Nissanian (pouvoir à M. Roche), Mme Palleja, M. Pili (pouvoir à M. Justet), Mme Roger-Dalbert 
(pouvoir à M. Grivel), MM. Sangalli (pouvoir à M. Suchet), Terrot (pouvoir à M. Buffet), Mme Tifra (pouvoir à M. Llung), M. 
Vurpas (pouvoir à M. Crimier). 

Absents non excusés : MM. Barge, Albrand, Turcas. 



 2 2011-2492 

 

 

Séance publique du 17 octobre 2011 

Délibération n° 2011-2492 

commission principale : développement économique 

objet : Attribution d'une subvention au Collectif des associations de développement en Rhône-Alpes 
(CADR) pour son programme d'actions 2011 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction de l'attractivité et des 
relations internationales - Service relations internationales 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 28 septembre 2011, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le village de la solidarité internationale  

La semaine de la solidarité internationale (SSI) est une initiative lancée en 1997 par le ministère des 
affaires étrangères et européennes. Cette manifestation est coordonnée par le Centre de recherche et 
d’information pour le développement (CRID) et soutenue par le ministère de la jeunesse, de l’éducation, de la 
recherche et la délégation interministérielle à l’innovation et à l’économie sociale. 

Mobilisant l’ensemble des acteurs de la solidarité internationale, cette manifestation nationale a pour 
objectif de susciter l’organisation d’initiatives locales et de débats citoyens pour communiquer sur les enjeux de la 
solidarité internationale et du développement durable. Ainsi, l’engagement des organisations de solidarité 
internationale est valorisé.  

Dans le cadre de cette semaine, le Collectif des associations de développement du Rhône (CADR) 
organise, depuis 2008 à Lyon, le village de la solidarité internationale. Président du bureau du collectif Réseau 
silyon (Solidarité internationale à Lyon), le CADR a reçu mandat, le 31 mars 2011 de la part des membres du 
collectif pour assumer la gestion administrative et financière de la manifestation. 

Bilan des actions en 2010 

En 2010, la semaine de la solidarité internationale s’est déroulée du 13 au 21 novembre sur le thème 
"Face aux pauvretés, construire des solidarités". A cette occasion, le Réseau silyon du CADR a valorisé le travail 
de réseau et les actions des associations locales œuvrant tout au long de l’année dans le domaine du 
développement et de l’aide internationale. 

Pour des raisons exceptionnelles, le chapiteau, qui accueille depuis plusieurs années le village de la 
solidarité internationale et la braderie aux livres place Bellecour, n’a pas pu être installé. Les acteurs de la 
solidarité ont toutefois pu se réunir, échanger et valoriser leurs actions par différents temps forts, tels que : 

- une journée de débats et d’animations culturelles, le samedi 13 novembre, à l’Embarcadère ; 

- des animations décentralisées du 5 au 26 novembre, mobilisant près d’une soixantaine d’associations dans 
plusieurs lieux de l’agglomération, sur de nombreux thèmes tels que "Développement durable et solidarité 
internationale", "Le tourisme social et solidaire" ainsi que des focus sur des pays comme le Brésil ou encore Haïti 
(concerts, projections-débats, ateliers, stands, conférences, expositions, tables rondes, etc.) ; 

- le festival Sol’enFilms, du 16 au 24 novembre, dans 23 salles de cinéma membres du GRAC (Groupement 
régional d’actions cinématographiques) : projections de films et débats avec le public. 
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Programme d'actions en 2011 

La semaine de la solidarité internationale 2011 aura lieu du 12 au 20 novembre sur le thème "Droits à 
l’essentiel". 

Le Réseau silyon-CADR propose d’organiser le programme de la semaine de la solidarité 
internationale dans Lyon et son agglomération autour des trois axes suivants : 

- appui à des animations décentralisées (du 12 au 20 novembre) et organisation du festival Sol’enFilms (du 16 au 
23 novembre) ; 

- organisation de la braderie "Livres et Solidarités" (du 14 au 16 novembre), place Bellecour sous chapiteau ; 

- organisation du village de la solidarité internationale, place Bellecour (du 11 au 13 et du 18 au 20 novembre), 
sous chapiteau. Le village se tiendra sur deux week-ends et s’articulera autour de quatre thèmes : les migrations 
et le droit d’asile ; le bénévolat et le volontariat ; la souveraineté alimentaire et l'économie sociale et solidaire. 

Par ailleurs, un temps fort fera écho au village de la solidarité, à la Duchère, autour de la question de 
l’habitat et du logement populaire. Un intérêt particulier sera également porté à la sensibilisation des jeunes. 

Impacts attendus 

Ces actions visent à mobiliser l’ensemble du réseau des professionnels, des associations de solidarité 
internationale de l’agglomération travaillant sur des thématiques et des projets en lien avec les objectifs du 
millénaire pour le développement.  

Ces initiatives ont pour objectif principal de sensibiliser tous les publics de l’agglomération aux enjeux 
de la solidarité internationale et de la coopération décentralisée.  

Cette manifestation s’inscrit dans la stratégie d’action de la Communauté urbaine en matière de 
coopération décentralisée et de solidarité internationale par le soutien aux initiatives significatives relevant d’une 
démarche collective entre associations et organismes non gouvernementaux (ONG) de l’agglomération, 
particulièrement pour des actions de sensibilisation et d’éducation au développement et à la solidarité 
internationale. 

Le village de la solidarité contribue à une réelle reconnaissance de l’ouverture internationale de 
l’agglomération lyonnaise et de sa population dans les réseaux nationaux et internationaux d’actions de 
coopération et de solidarité internationale. 

Budget prévisionnel 2011 (en €) 

Dépenses Montant  Recettes Montant  

achats 111 787 vente de produits finis, prestations de 
services 

23 444 

services extérieurs 4900 subventions d’exploitation dont : 117 100 
autres services extérieurs 6610 Communauté urbaine de Lyon 24 000 
impôts et taxes 0 Région Rhône-Alpes 18 000 
charges de personnel 39 022 Département du Rhône 3 000 
autres charges de gestion courante 0 Ville de Lyon 70 000 

charges financières 0 Direction de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale 

2 100 

charges exceptionnelles 0 autres produits 7 296 
dotations 430 transferts de charges 14 909 
emploi et contribution volontaire en 
nature 85 000 contributions volontaires en nature 85 000 

TOTAL  247 749 TOTAL  247 749 
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Université d’été 2011 

Par ailleurs, le CADR organise chaque année l’université d’été régionale de la solidarité internationale. 
Le programme est construit sur la formation et l’échange d’expériences entre associations. Cette mission 
essentielle du CADR reste un temps fort pour les associations membres de cette structure et de toute la région, 
sur des thématiques de l’économie sociale et solidaire et de la solidarité internationale.  

L’université d’été 2011 s’adresse aux publics suivants : 

- bénévoles, salariés des structures d’économie sociale et solidaire, 
- associations de solidarité Internationale, 
- étudiants et jeunes en formation. 

Portée par le CADR et ses membres, elle est co-organisée en 2011 avec le réseau Savoie-Léman 
solidaires. 

Budget université d’été 2011 (en €) 

Dépenses Montant  Recettes Montant  

achats 5 480 vente de produits finis, prestations de 
services 

13 300 

services extérieurs 5 050 subventions d’exploitation dont : 22 500 
autres services extérieurs 11 520 Communauté urbaine de Lyon 5 000 
impôts et taxes 0 Région Rhône-Alpes 7 000 
charges de personnel 18 900 Département de Haute-Savoie 5 000 
autres charges de gestion courante 0 Commune de Poisy 1 000 
charges financières 0 structures d’économie sociale et solidaire 4 500 
charges exceptionnelles 0 autres produits 5 150 
dotations 0 transferts de charges  
emploi et contribution volontaire en 
nature 

8 316 contributions volontaires en nature 8 316 

TOTAL  49 266 TOTAL  49 266 

 
Pour l’ensemble de ces actions, il est proposé de soutenir le CADR, en lui attribuant une subvention 

d’un montant de 29 000 €, montant identique à celui attribué en 2010, dont 24 000 € pour l’organisation du village 
de la solidarité internationale et 5 000 € pour l’organisation de l’université d’été ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 29 000 € au profit du Collectif des 
associations de développement en Rhône-Alpes (CADR) pour ses actions 2011 à savoir le village de la solidarité 
et l'université d’été, 

b) - la convention à passer entre la Communauté urbaine de Lyon et le Collectif des associations de 
développement en Rhône-Alpes (CADR) définissant, notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 
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2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 

3° - La dépense de fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté 
urbaine - exercice 2011 - opération n° 1923 - compte 657 480 - fonction 048.  

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le Président, 
pour le Président, 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 24 octobre 2011. 


